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1er document nécessaire : État de participation 
 
Afin que nous puissions bien vous aider, vous devriez faire parvenir à L’APL 
un état de participation récent.  Celui-ci représente l’historique des données 
de participation année après année que votre employeur ou vos employeurs 
précédents ont transmis à Retraite Québec.  
 
Ainsi, vous pourrez notamment voir si vous pouvez faire des rachats à la suite 
d’une prolongation de congé de maternité ou d’un congé sans traitement. 
 

Pour obtenir un état de participation récent, il vous suffit d’en faire la demande à Retraite Québec, dès maintenant, 
en utilisant le formulaire que vous trouverez sur le site de L’APL (lignery.ca) sous l’onglet Documents / Formulaires 
et lettres types / CARRA / 008 - Demande d’état de participation.  Ce formulaire est déjà, en partie, complété avec le 
nom de L’Association des professeurs de Lignery (CSQ).  Il ne vous reste qu’à compléter les espaces, à l’imprimer, à le 
signer aux 2 endroits prévus et à l’acheminer à Retraite Québec. 
 

De cette façon, L’APL recevra une copie de votre état de participation que nous pourrons verser à votre dossier et 
ultérieurement répondre à vos questions concernant vos rachats et votre retraite. 
 

Pour toutes questions concernant votre état de participation ou votre retraite, vous pouvez communiquer avec 
Guy Poissant à L’APL (z27_lignery@aplcsq.net / 450-659-5491). 
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RETRAITE AU 30 JUIN 2021 
Les personnes qui prévoient prendre leur retraite au 
30 juin 2021 auraient avantage à prendre rendez-vous avec Guy 
Poissant ce printemps, afin de préparer la demande de rente de 
retraite, car ce processus prend environ trois mois. 
 
 

2e document nécessaire : Relevé de participation 
 

Retraite Québec devance son virage numérique pour le service aux personnes visées par le RREGOP en passant désormais par 
son service en ligne « Mon dossier ».   
 

❖ Le relevé 2019 

• Retraite Québec vise toujours un dépôt du relevé de participation RREGOP 2019 en 
version numérique dans « Mon dossier » pour la fin mars ou le début avril 2021 

• Exceptionnellement, ce relevé sera uniquement disponible en ligne : 
o Compte tenu d’un grand nombre d’envois à cette période de l’année et de la 

pandémie, il n’était pas possible pour Retraite Québec d’offrir la transmission 
par la poste. 

o Il sera possible d’imprimer le document à partir du service en ligne « Mon 
dossier ». 

 

❖ Le relevé 2020 

• Retraite Québec vise l’automne 2021 (possiblement en octobre) pour le dépôt du relevé numérique 2020 à partir du 
service en ligne « Mon dossier ». 

• Pour les relevés 2020 et les suivants, il sera à nouveau possible d’opter pour la version papier transmise par la poste. 
 

❖ Accès au service en ligne « Mon dossier » 
 

L’accès au service en ligne « Mon dossier » se fait par le service d’authentification du gouvernement du Québec, 
ClicSÉQUR, qui sert à plusieurs autres services gouvernementaux : carnet de santé, déclaration de revenus, régime 
d’assurance parentale et Régime de rentes du Québec (RRQ).  
 

o Lien pour accéder au service en ligne « Mon dossier » : 
rrq.gouv.qc.ca/fr/services/services_en_ligne/mon_dossier_regie/    
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